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Évaluation pour les élèves 

associés au programme CAPS 

Guide pour les parents 

 

Suivre le développement de son enfant grâce à l’évaluation 

 

CAPS (compétences axées sur la participation sociale) est un programme d’études adaptés pour des 

élèves âgés entre  6 et 15 ans et ayant  une déficience intellectuelle moyenne à sévère. À l’école John-

F.-Kennedy, ce programme est aussi utilisé pour un élève TSA (trouble du spectre de l’autisme) qui 

nécessite un niveau de soutien substantiel. L’objectif général de ce programme est de permettre à 

l’élève «compte tenu de ses capacités, de participer de façon optimale à la vie en société 1». Le 

fondement de nos interventions vise toujours le respect du développement de chaque élève afin qu’il 

puisse devenir une personne autonome et autodéterminée, et ce, dans divers domaines de vie, soit 

sa vie scolaire, sa vie résidentielle et communautaire, ses soins personnels et son bien-être, ses loisirs 

et ses déplacements. 

 

Afin de vous permettre de suivre adéquatement le cheminement de votre enfant et lui apporter le 

soutien dont il a besoin, l’école utilise différents moyens pour évaluer le développement de ses 

compétences et la progression de ses apprentissages. L’observation est le moyen privilégié 

d’évaluation. L’enseignant proposera des situations d’apprentissage signifiantes à l’élève dans 

lesquelles il aura à démontrer les démarches, les stratégies et les connaissances pertinentes à utiliser. 

La préoccupation de l’enseignant est également d’utiliser du matériel diversifié et individualisé pour 

répondre aux besoins de chaque élève. Le titulaire de votre enfant pourra vous donner de plus amples 

informations au besoin.  

 

Pour vous informer du développement des compétences de votre enfant, l’école vous fait parvenir 

différentes formes de communication, dont une première communication écrite, trois bulletins et un 

plan d’intervention.   Les notes inscrites dans l’agenda ou via une application numérique, les 

informations sporadiques sur les activités vécues en classe, les rencontres multidisciplinaires, les 

appels téléphoniques et les courriels constituent des formes de communication  possibles et 

complémentaires. Une collaboration entre le milieu scolaire et familial est essentielle, car elle 

constitue un des facteurs de réussite du développement des compétences de votre enfant. 

 
 

 

 
1 MELS, Programme d’études adaptés  CAPS, p.6 



 

 

LIBELLÉ DES COMPÉTENCES AU BULLETIN ET AU PROGRAMME D’ÉTUDES CAPS 

Libellé des compétences 

au bulletin 
Critères d’évaluation  

Résultats inscrits au bulletin pour chaque 

étape 

 

Bilan à 7 ans, 

9 ans, 11 ans, 

13 ans, 15 ans 

(âge au 30 

sept.) 

étape 1 étape 2 étape 3 étape 3 

COMMUNIQUER 

 

 

 

 

• Démonstration de sa compréhension 

des messages reçus. 

• Pertinence et clarté des messages 

produits 

• Participation appropriée lors des 

échanges. 

✓  ✓ ✓ 

EXPLOITER 

L’INFORMATION 

DISPONIBLE DANS SON 

ENVIRONNEMENT 

 

 

• Sélection de la source d'information en 

lien avec son besoin ou sa question 

• Sélection de données pertinentes 

• Recours aux données pertinentes: 

action, réaction ou prise de décision. 

 

 

✓ 
 

 ✓ 

INTERAGIR AVEC SON 

MILIEU 

 

• Participation à la vie de groupe 

• Expression de son intérêt pour les 

autres 

• Respect des règles de vie et des 

normes sociales. 

 
✓ 

 
 ✓ 

AGIR AVEC MÉTHODE 

 

 

• Compréhension adéquate de la tâche. 

• Préparation appropriée en vue 

d'accomplir la tâche 

• Efficacité dans l'accomplissement de la 

tâche. 

✓ 
 

 
 ✓ 

AGIR DE FAÇON 

SÉCURITAIRE 

 

 

• Reconnaissance des situations 

potentiellement dangereuses 

• Manifestation de comportements 

sécuritaires. 

• Reconnaissance de la procédure ou de 

la stratégie appropriée dans une 

situation potentiellement dangereuse 

en cas d’urgence. 

 

 

 

 
✓ ✓ 

Toutes les compétences sont travaillées à toutes les étapes, même lorsqu’elles ne sont pas évaluées. 

 

Les sept matières suivantes seront travaillées par l’entremise des diverses situations d’apprentissage présentées à l’élève : 

● Français, langue d’enseignement 
● Mathématique 
● Science 
● Technologies de l’information et de la communication 
● Éducation physique et à la santé 
● Vie en société 
● Arts 
 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

Communications officielles de l’année 

Première 

communication 

Vous recevrez une première communication le 13 octobre 2023. 

Premier bulletin 
Le premier bulletin vous sera remis au plus tard le 20 novembre 2023. Ce bulletin couvrira la période 

du 30 août 2023 au 30 octobre 2023. 

Deuxième bulletin 
Le deuxième bulletin vous sera remis au plus tard le 12 mars 2024. Ce bulletin couvrira la période du 

31 octobre 2023 au 16 février 2024. 

Troisième bulletin 
Le troisième bulletin vous sera remis au plus tard le 3 juillet 2024. Ce bulletin couvrira la période du 

19 février 2024 au 21 juin 2024.  
 

 

 

En ce qui concerne le programme CAPS, conformément au régime pédagogique, les résultats sont transmis à l’intérieur des bulletins sous forme de 

niveaux de compétence et de degrés de soutien indiquant l’état du développement des compétences. Il fait état du cheminement de votre enfant 

pour les bulletins 1, 2 et 3.  

 

 

 Légende 
Niveau de compétence  Degré de soutien associé à un niveau de compétence 

5 Compétence marquée 

 

 A L’élève accomplit les tâches sans le soutien de 

l’adulte 

4 Compétence assurée  B L’élève accomplit les tâches avec un soutien 

occasionnel de l'adulte. 

3 Compétence intermédiaire  C L’élève accomplit les tâches avec un soutien 

fréquent de l’adulte. 

2 Compétence élémentaire  D L’élève accomplit les tâches avec un soutien 

constant de l'adulte. 

1 Compétence émergente 

 
  

 

 

 

Ensemble, poursuivons ce but commun qu’est l’épanouissement de votre enfant. 

 

 

 

 


